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ARTICLE PREMIER

Supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 59.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à simplifier l'appréciation de l'aptitude des stagiaires par le jury.

Le fait de donner une recommandation à chaque stagiaire, et, le cas échéant, des réserves, est une 
surcharge certaine de travail pour le jury. 

En outre, la portée des recommandations et réserves peut être source de complexité, en particulier 
quant à leur durée de validité et leur utilisation lors des nominations à venir durant leur carrière.
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Il convient en conséquence de limiter l'intervention du jury à l'appréciation de l'aptitude ou de 
l'absence d'aptitude des stagiaires.


